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L'Exposition de l'industrie à domicile.

Lorsqu'à l'occasion de l'exposition du travail à

domicile à Berlin, en 1906, l'effroyable misère de

plusieurs milliers de travailleurs à domicile fut mise
à découvert, tout le monde sembla s'émouvoir du
sort des plus malheureux parmi les prolétaires. Tout
le monde s'intéressa à la question du travail à domicile.

Même dans les milieux, ou sans cela on ne
songe à rien moins qu'à s'occuper du sort des travailleurs,

on s'étonna de tant de misère cachée. L'exclamation

de l'impératrice allemande est caractéristique
à ce sujet; elle s'écria:

« Mais comment est-ce possible? Cela ne peut
pas durer ainsi » -»

Pourtant, l'émotion passa bien vite. Nos bons
petits bourgeois avaient bientôt oublié les premières
impressions et retombèrent dans leur somme
d'indifférence et d'abrutissement. L'exposition de Berlin
n'a pas donné de fruits remarquables; elle est restée
sans utilité ou effet pratique.

Néanmoins, elle a eu sa valeur. Au moins, elle a

eu le don de montrer, si ce ne fut que pour un
instant, qu'il y avait quelque chose de pourri dans
notre vie économique ; elle a produit l'impression que
cette vie économique est atteinte au cœur et à la
moelle. Elle a montré aux travailleurs combien il reste
encore à faire et où il y a le plus à faire. Elle a
produit un sentiment de révolte dans les milieux
ouvriers qui ne s'évanouira pas comme c'était le cas

pour les milieux bourgeois.
En Suisse, il y a aussi des travailleurs à domicile;

il y en à même plus de 130,000 sur un total de
750,000 ouvriers industriels.

Jusqu'ici, on n'a pas eu souvent l'occasion, en
Suisse, de se révolter au sujet de la situation de nos
travailleurs à domicile. Non pas parce qu'ils sont
bien, mais parce que, jusqu'à présent, on ne savait
presque rien de positif sur leur sort.

Avant le recensement fédéral sur les établissements
industriels, on ne savait même pas où il existait des

travailleurs à domicile et combien il y en avait dans
les différentes branches industrielles. Les résultats du
recensement, qui eut lieu il y a déjà quatre ans, ne
sont connus que depuis une année. Il y a eu des

personnes en Suisse qui ont trouvé qu'il serait
nécessaire de s'occuper des travailleurs à domicile par
une enquête spéciale. L'ancien inspecteur des fabriques,

M. Schüler, en faisait partie, comme du reste
tous les membres de l'Association suisse pour la
protection ouvrière. Mais, la Confédération n'a pas les

moyens, même pas pour satisfaire des revendications
plus urgentes et plus anciennes — naturellement, pour
autant qu'il s'agit de la classe ouvrière.

Au fond, la Confédération n'a pas eu tort. Les
enquêtes sont des moyens par lesquels on arrive à

traîner les choses en longueur. Avec ça nous ne
voulons pas prétendre que la protection des travailleurs

ait été mise en avant par suite du refus de
procéder à cette enquête.

Il y a d'autres moyens bien meilleurs pour
intéresser surtout les milieux que cela concerne, que des

enquêtes officielles, dont les résultats sont couchés
dans d'épais volumes.

Chez nous, on organise souvent des expositions
agricoles pour montrer aux public les porcs gras et
les taureaux de race. Cela en réclamant des subventions

de l'Etat, afin que les porcs engraissés
deviennent toujours plus gras, que la race de nos
taureaux devienne toujours plus sélectionnée.

Pourquoi ne montrerait-on pas une fois, par le

moyen d'une exposition, comment sont placés les
travailleurs de l'industrie à domicile chez nous, dont
on ne connaît presque rien de positif? Cette idée, la
Fédération ouvrière suisse veut la réaliser par
l'organisation d'une exposition sur le travail à domicile.

En Allemagne, c'étaient les organisations syndicales

qui, avec l'appui de quelques hommes de progrès
du camp bourgeois, ont organisé l'exposition de
l'industrie à domicile. En Suisse, les syndicats ne sont
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